
 

TARIFS ET CONDITIONS DE PRET DES MALLES 
 

Malles pédagogiques 
 

 
 

Tarifs 2024 
 

Lors de l’assemblée générale de l’association Centre de Ressources des Accueils de Loisirs de la Haute-Vienne, 

les nouveaux tarifs pour l’année 2024 ont été votés. 

*Sauf si évolution du barème kilométrique 

 

Conditions de prêt 
 

 Le prêt des malles concerne uniquement les ALSH adhérents au CRAL. 

 Les malles peuvent être empruntées à la journée ou à la semaine (extra/périscolaire) et doivent faire 

l’objet d’une réservation auprès du CRAL. 

 La malle devra être vérifiée au départ et au retour avec la salariée. 

 Durant la période de prêt, le matériel sera placé sous l’entière responsabilité de l’emprunteur. 

- Ce dernier s’engage à restituer la malle propre, en bon état et rangée. 

- Tout objet manquant ou détérioré devra être signalé sur l’inventaire de retour et remplacé ou 

remboursé à valeur équivalente, dans un délai de deux semaines. 

 

Cirque 

Orientation 

Arts du spectacle 

Magie 

Prévention routière 

Jardin 

Loisirs Créatifs 

Sciences 

Lutte contre les discriminations 

Sport 

Alimentation et cuisine 

Motricité fine 

Motricité globale 

Sensibilisation au handicap 

Handisport 

Eveil Musical 

Vidéo 

Relaxation, yoga, émotions 

Malles pédagogiques 

Période extrascolaire 
A la journée 15 € 

A la semaine 40 € 

Période périscolaire 

1 semaine 

2 semaines 

3 semaines 

4 semaines 

5 semaines 

6 semaines 

7 à 10 semaines 

35€ 

45€ 

55€ 

65€ 

75€ 

85€ 

90€ 

Interventions du CRAL 

Auprès des professionnels 

 Sensibilisation des professionnels 

 Formation autour des malles pédagogiques 

25€/heure + frais kilométriques  

(0.66€/km*au départ de Limoges) 

Auprès du public accueilli 

 Animation de découverte de malle 

pédagogique 

25€/heure + frais kilométriques  

(0.66€/km*au départ de Limoges) 

DOCUMENT A CONSERVER 


